
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30787

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 30787

Texte de la question

Reponse. - L'arrete du 30 juillet 1987 publie au Journal officiel du 9 aout 1987 a modifie l'arrete du 28 janvier
1986 relatif a la commission permanente de la nomenclature generale des actes professionnels. Il appartiendra
a cette commission, qui peut etre saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
representatives, de faire des propositions au ministre charge de la securite sociale, sur les actualisations de la
nomenclature qui lui apparaitront souhaitables.

Texte de la réponse

Reponse. - L'arrete du 30 juillet 1987 publie au Journal officiel du 9 aout 1987 a modifie l'arrete du 28 janvier
1986 relatif a la commission permanente de la nomenclature generale des actes professionnels. Il appartiendra
a cette commission, qui peut etre saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
representatives, de faire des propositions au ministre charge de la securite sociale, sur les actualisations de la
nomenclature qui lui apparaitront souhaitables.
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